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-rôle ou qu'il était suspendu. Le notaire en <défaut, soit par négligence
Axu autremient, n'était pas pressé de laisser savoir son inhabilité àson
client. IDe là1 vint qu'un grand nombre reçuirent des actes qui au-
-raient pi être sujets. à contestation. Il fallait reinédier -à ces dangers
et protéger le public.

La loi de 1882 (45 Viù-t. eh. 30, s. 6), décréta que tous actes qui
seraient reçus, par des notaires dont la suspension n'aurait pas ét6
px'omîondé par la elhambre des notaires et officiellement, publiée sui-
vanit la loi, muais dont les nomns n'étaient pas ou ne seraient pas ins-
crits sur le tableau des notaires pratiquants, pouir défaut de paie-
nment dc contribution et. arrérages de eontribution seraient reputés
valides, nonobstant toutes dispositions à ce contrairos.

Mal gré que la législation eûit preserit .1 quatre reprises difr4rentes
l'obligration pour les notaires de fltire )a1 déclaîration d'élection et do

ch 'gmntdodmiie pli sien r.s négligeaient encore d'observer
cette formilalité, dlans le vague espoir sans doute de s'e-xempilter dui
p)aiemnt dle la contribution il la Chamnbre. La loi de 1882 (45 Vict.
leh. 30)o ss. 2-3), renouvelle es pEsrpin.llle décréta en mnême
temips (s. .2), qu'au lien <le sc ftire tons.- les ali's, le tableau 'général
serait fait touts le-s trois anis, pendant le mlois qui suivrait la premièra
aIssemlblée générale d'iiii triemutat. Cette dernière disposition fut
adloptée à la suite d'u1ne résolution dans le mêème sens que la Chambre
des notaires avait adoptée à sa séancee de mnai 1881.

Le tableau de 1882, atu lieu <Fêtre imiprimè 3sur placard fut pu-
blié en un -grand formiat in-qiiarto ralet la Chiamrbre décida à tu
.séance dit mois d'octobre qu'à l'avenir -Ltus les documiients imprimés
seraient dut format dla tableau afin (le pouvoir les fatire relier.

C'est à la session din ois dI'octob)re 1882 que M. Gag'non proposa
-et qu'il fut résolu qu tt.'t!avenir le tableau des notaires contiendrait :
l' la liste dles miembr)ies des coinités permnanents de la chamibre ; 20

la li4te decs membres <le la, chambre avec le nomi des districts qu'ilis
représentaient et le inmbre dles notaires inscrits sur le tableau pour
chaque dizitrict; 3' sous le nom <le chaque notaire inscrit une liste
des ýrret1e dfont il était le dépositaire.

1il fuit (le plIus déc.idé qne les secrétaires se procureraient des prote-
notaires de chaque disitrict la li-ste deï greffées deï notaires dépoe-15

.(dans leurs bureaux et que cette liste serait publiée avec le tableau


